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Farvagny, le 14 août 2025 

Prise de position relative à la consultation du 13 juin 2025 concernant les adaptations 
apportées au projet de PSEM suite à la consultation de 2024 

Madame, Monsieur, 

Par la présente, nous exprimons notre opposition ferme aux adaptations apportées au Plan Sectoriel 
de l’Exploitation des Matériaux (PSEM) mises en consultation le 13 juin 2025 et rejetons toute nouvelle 
mise en zone prioritaire ou de réserve sur le territoire de la commune de Gibloux. 

1. Protection indispensable de la ressource en eau potable

Le secteur concerné se situe dans le bassin aquifère alimentant des captages stratégiques pour 
l’approvisionnement en eau potable. Ces nappes phréatiques constituent un service écosystémique 
vital, gratuit et irremplaçable pour la population et les entreprises de notre canton. 
L’extraction de graviers dans ces zones présente deux risques majeurs : 

• Risque de pollution des eaux souterraines, tant lors de l’exploitation que lors du remblayage,
même en cas de respect des normes. Des incidents passés dans le canton montrent que ce
risque est réel.

• Risque de diminution du débit ou d’altération de la capacité filtrante des aquifères, le gravier
extrait étant remplacé par des matériaux moins perméables. Ceci étant d’ailleurs reconnu par
l’Office fédéral de l’environnement (OFEV).

En cas de dégradation ou de perte de cette ressource, les alternatives sont limitées, coûteuses et 
incertaines. Prioriser la préservation de l’eau potable sur l’extraction de matériaux est donc une 
mesure de bon sens et d’intérêt public. Tant que les aires d’alimentation des captages stratégiques ne 
sont pas précisément définies et cartographiées, aucune nouvelle extraction ne devrait être autorisée 
dans ces zones. 






